


Le conseil régional des jeunes est 
composé de 140 membres issus 
des huit départements franciliens. 
Leur mandat est de deux ans non 
renouvelable. 

Pour respecter la diversité des jeunes 
franciliens, les candidats sont tirés au 
sort selon la parité fille-garçon et en 
fonction de leur statut :

• enseignement secondaire général;
• enseignement professionnel;
• enseignement supérieur général;
• en activité professionnelle;
• apprenti(e);
• sans emploi ou en insertion.

Le conseil régional des jeunes, pourquoi ?

vous êtes un million de jeunes de 15 à 23 ans en Ile-de-France.

Une part très importante du budget de la Région vous concerne : construction 
et équipements des lycées, carte Imagine’R, Chèque mobilité, gratuité des 
livres scolaires, projets lycées, projets passion, tickets loisirs, Chèque culture®, 
soutien aux missions locales, Numéro Vert «Jeunes Violences Écoute», mais 
aussi, l’apprentissage, la formation professionnelle, la vie scolaire, le logement 
étudiant, l’emploi…

Mieux connaître et mieux prendre en compte les besoins et les attentes des 
jeunes de la Région Île-de-France.

Favoriser l’accès des jeunes à la vie sociale et culturelle de la Région Île-de-
France. Développer le sentiment d’appartenance régionale dans un esprit 
d’ouverture et de solidarité.

Contribuer à l’apprentissage actif de la citoyenneté et de la vie publique.

Sa composition

Du 26 juin au 15 octobre 
2009, une nouvelle campagne 
d’appel à candidatures sera 
menée. Si vous êtes âgés de 
15 à 23 ans, inscrivez-vous sur 
le site iledefrance.fr. 

+

Le conseil régional des jeunes (CRJ) a été créé par le conseil régional d’Île-
de-France en novembre 2004 pour :

+
+

C    R    J

Le conseil régional des jeunes, comment est-il organisé ?

Les 140 membres du conseil 
régional des jeunes se réunissent 
par groupes, où ils préparent leurs avis 
sur les grands dossiers de la Région 
et travaillent sur leurs projets en 
direction des jeunes d’Île-de-France.

Ils les présentent ensuite à l’ensemble
des membres du CRJ pour qu’ils soient 
discutés, éventuellement modifiés et 
votés.

Ils donnent leur avis (Projet Passions, schéma régional du logement 
étudiant), s’investissent dans différentes campagnes (la  sensibilisation à 
la participation aux élections européennes 2009, les Objectifs du Millénaire 
pour le Développement) et réalisent des projets (un court-métrage sur la 
problématique du genre, un DVD « Coups de cœur » sur des associations 
subventionnées par la Région). 
Ils participent également aux forums de la jeunesse au-delà des frontières 
franciliennes (déplacements à Berlin, Bruxelles, Varsovie).

Pour plus d’infos, rendez-vous sur le site :  www.iledefrance.fr/crj

 Son calendrier et ses contacts

Le conseil régional des 
jeunes, c’est aussi trois 
séances plénières par an, 
un week-end CRJ et des 
réunions hebdomadaires en 
soirée.

Contact CRJ : crj@iledefrance.fr
Courrier : Conseil régional d’Île-de-France
Mission démocratie régionale et jeunesse – CRJ
115, rue du Bac – 75007 Paris
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